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FICHE PRATIQUE

LE CONTRA T DÕASSURANCE
En mati• re dÕassurance, beaucoup de lit iges proviennent dÕune mŽconnaissance du contenu des contrats
et nombre de ces conßits auraient ŽtŽ ŽvitŽs si les consommateurs avaient lu ces fameuses ÒpolicesÓ.
Malheureusement, les contrats demeurent trop souvent difÞciles ˆ  apprŽhender et ˆ  comprendre.  Nombreux
sont les assurŽs, faisant conÞance aux seuls dires de leur conseiller en assurance, qui nÕexami nent leur
police pour la premi• re fois quÕau moment du sinistre. Et pourtant, il est important de  conna”tre son contrat
car cÕest un acte juridique, un accord entre une sociŽtŽ dÕassurance et un assurŽ, qui engendre des  obligations.

QuÕest-ce quÕun contrat dÕassurance ? Ë quel moment se forme-t-il ? QuÕest-ce quÕune franchise ? Voici
quelques-unes des questions examinŽes dans cette Þche pratique.

Au dŽbut des contrats Þgurent quelques dŽÞnitions quÕil est tr• s
utile de lire Ð notamment celle de lÕÒassurŽÓ, qui dŽterm ine les
personnes couvertes par le contrat. Voici quelques  dŽÞnitions
dÕordre gŽnŽral.

LÕassureur
CÕest celui qui garantit le risque, cÕest-ˆ -dire la sociŽtŽ dÕassu -
rance. Dans le langage courant, ce terme dŽsigne Žgalement lÕin-
termŽdiair e qui fait souscr ire le contrat.

Le souscripteur
CÕest la personne (Žgalement appelŽe ÒpreneurÓ ou Òcontr ac-
tant Ó), qui a conclu le contr at avec lÕassureur. Cette personne
sÕengage en signant le contrat et paie les primes. GŽnŽralement,
lÕassurŽ et le souscripteur sont une seule et m•me personne,
sauf dans les assurances de groupe.

LÕassurŽ
CÕest la personne sur la t• te ou sur les intŽr• ts de laquelle  repose
une assurance. Par exemple, dans les assurances de responsa -
bilitŽ civile, lÕÒassurŽÓ dŽsigne la ou les personnes dont la respon-

sabilitŽ est garantie; cÕest-ˆ -dire, la plupart du temps, le signataire
du contrat, son conjoint et ses enfants. En assurance vie, cÕest la
personne dont le dŽc• s ou la survie dŽclenche le paiement du
capital ou de la rente.

Le risque
CÕest lÕŽvŽnement alŽatoire (celui dont la survenance ne dŽpend
pas de la volontŽ de lÕassurŽ) contre les consŽquences duquel
on se prŽmunit : vol, conßit, incendie , dŽc•sÉ

Le sinistr e
CÕest la rŽalisation des risques de lÕŽvŽnement que lÕon redoutait
et pour lesquels on sÕest assurŽ.

LÕindemnitŽ
C’est la prestation en argent que verse la société d’assurance
à l’assuré ou à la victime.

Les tiers
Ce sont les personnes qui ne sont ni souscripteur, ni assuré (au
sens indiqué ci-dessus), ni assureur.

QUELQUES DƒFINITIONS SIMPLES
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Comme la grande majoritŽ des contrats, le contrat  dÕassurance
est consensuel, ce qui signiÞe quÕil se forme d•s lÕaccord des
parties m• me si aucun document nÕest encore signŽ (Cass. civ.
II, 14 juin 2007, pourvoi no 06-15955). Attention : d• s lors que
le consommateur a acceptŽ la proposition dÕassurance (sauf en
cas de vente ̂  distance), il sÕest engagŽ de mani• re durable au-
pr•s de lÕassureur. LÕaccord doit por ter sur un contenu iden -
tique au contrat lui-m• me. LÕŽcrit (note de couverture, attes-
tation provisoire) ne sert que comme simple ŽlŽment de preuve
du contr at. Ainsi il a ŽtŽ jugŽ (Cass., 13 octobr e 2005, pour voi
no 04-16139) quÕune attestation dÕassurance nÕa quÕune valeur
de prŽsomption d Õassurance1.
CÕest la date de lÕaccord des parties qui doit • tre retenue com-
me date de dŽbut de contrat. En consŽquence, cette derni• re
peut • tre diffŽrente de la date de signature de la police, qui est
souvent postŽrieure ̂  la date de formation du contrat Ð en par-
ticulier lorsquÕil est conclu ̂  distance (par tŽlŽphoneÉ ).

Certains assureurs conditionnent pourtant la consolidation du
contrat, au mŽpris du consensualisme, ̂  lÕinsertion de clauses
relatives ̂  la signatur e du contr at par les deux parties. Toute-
fois, il convient de souligner que la jurisprudence concernant
la validitŽ de ces clauses est incertaine. Ainsi, par un arr•t du
9 mars 1999 (pourvoi no 96-20190), la Cour de cassation a dŽ-
cidŽ que le contrat dÕassurance est dŽÞnitivement conclu au mo-
ment de la rencontre des volontŽs. Mais au contraire, par un ar-
r• t du 4 fŽvrier 2003 (pourvoi no 99-17993), la Cour a considŽrŽ
une telle clause comme valableÉ
EnÞn, la date de formation du contrat ne doit pas • tre confon-
due avec la date de pr ise dÕeffet du contr at. Ainsi, il est possi-
ble de prŽvoir une pr ise dÕeffet des garanties antŽrieurement
ou postŽrieurement ̂  la conclusion du contrat, par exemple pour
les assurances complŽmentaires santŽ (clause de reprise du pas-
sŽ ou, ˆ lÕinverse, dŽlai de carence).

Ë QUEL MOMENT SE FORME LE CONTRA T DÕASSURANCE?

LÕarticle L. 112-4 du code des assurances prŽcise ce que le contrat
doit obligatoirement indiquer et exige que toutes les clauses re-
latives aux nullitŽs, dŽchŽances, exclusions et ̂  la durŽe du con -
trat soient rŽdigŽes en caract• res tr• s apparents(caract• res gras,
soulignŽsÉ).
Le contrat dÕassurance doit • tre rŽdigŽ par Žcrit, en fran• ais et
en caract• res apparents (article L. 113-3 du code des assurances).
Voici ce que vous devez trouver dans un contr at dÕassurance.

Les conditions générales
Elles prŽcisent notamment :

Ð lÕobjet de lÕassurance et la dŽÞnition des risques garantis ;
Ð les exclusions, les dŽchŽances;
Ð la durŽe du contr at et les modalitŽs de rŽsiliation ;
Ð les risques encourus par lÕassurŽ en cas de fausse dŽclaration
lors de la souscription du contr at ou en cours de contrat ;

QUE DOIT CONTENIR LE CONTRA T DÕASSURANCE?

Le principe
LÕassurance permet ˆ lÕassurŽ de se prŽmunir en cas de rŽali -
sa tion dÕun risque alŽatoire couvert par le contrat. LÕassureur,
en contr epartie dÕune pr ime (le pr ix du risque), devient ainsi
le garant des risques (humains et matériels) que peut  encourir
l’assuré.
Trois éléments sont nécessaires à la formation du contrat
d’assurance.
• Tout d’abord, l’existence d’un r isque, qui est un  ŽvŽnement
nŽcessairement alŽatoire dont la rŽalisation est  indŽpendante
de la volontŽ de lÕassurŽ: il doit exister une incer titude quant
ˆ  la rŽalisation ou non de lÕŽvŽnement assurŽ. Par exemple, le
risque dÕincendie: pour que le contr at soit valable, le sinistr e
ne doit pas sÕ• tre dŽjˆ  rŽalisŽ au moment de la souscription. En
effet, comme le dit le cŽl• bre dicton, «on n’assure pas une mai-
son qui brûle». Dans la m• me logique, le caract• re alŽatoire du
risque ne doit pas dis para”tre en cours de contr at par un acte
volontair e.
¥ Ensuite, la primeou cotisation, qui est la contrepartie que lÕas-
surŽ sÕengage ˆ payer ˆ lÕassureur en Žchange de sa garantie,
en quelque sorte la cause de sa rŽmunŽration.
¥ EnÞn, la garantie de lÕassureur, qui consiste ˆ exŽcuter une
prestation. Celle-ci peut • tre en argent, comme le rembourse -
ment de la valeur dÕun vŽhicule, ou en nature, comme le rapa -
tr iement d Õune personne.

La forme matŽr ielle
La forme matŽrielle du contrat, cÕest le document qui matŽrialise
celui-ci et qui en constitue la preuve Žcrite (article L. 112-3 du
code des assurances). Mais attention : bien que la forme Žcrite
soit imposŽe par la loi, elle ne constitue ni une condition dÕexis-
tence, ni une condition de validitŽ du contr at. Le contr at, ou
ÒpoliceÓ, est gŽnŽralement composŽ de deux parties :
Ð les conditions gŽnŽrales, imprimŽes ̂  lÕavance, qui  constituent
les dispositions communes ˆ lÕensemble des assurŽs garantis
par la m•me compagnie pour le m•me r isque ;
Ð les conditions particuli• res, dactylographiŽes ou plus rarement
manuscrites, qui individualisent le contrat et qui sont diffŽrentes
pour chaque assurŽ. Ces conditions particuli• res adaptent vŽ-
ri tablement le contrat aux besoins de lÕassurŽ, par exemple en
indiquant la v aleur du contenu d Õune maison.
EnÞn, certains contrats peuvent comporter des conditions spŽ-
ciales qui sont ˆ mi-chemin entre les conditions gŽnŽrales et
les conditions particuli• res. Sans • tre aussi individualisŽes que
ces derni• res, les conditions spŽciales afÞnent le contenu des
conditions gŽnŽr ales en dŽtaillant certaines garanties.

QUÕEST-CE QUÕUN CONTRAT DÕASSURANCE?

ÑÑÑÑÑ
1 Voir en p. II de lÕŽtude de jurisprudence publiŽe dans le no 1434 dÕINC Hebdo.
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Pour l Õassureur
LÕarticle L. 113-1 du code des assurances Žnonce que les  pertes
et les dommages occasionnŽs par des cas fortuits ou causŽs par
la faute de lÕassurŽ sont ̂  la charge de lÕassureur, sauf exclusion
formelle et limitŽe contenue dans la police. En fait, lÕassureur
nÕa quÕune seule obligation lors de la rŽalisation du risque ou
ˆ  lÕŽchŽance du contrat : il doit payer dans le dŽlai convenu lÕin-
demnitŽ ou la somme dŽterminŽe conformŽment au contrat.

Attention : on ne peut forcer lÕassureur ̂  verser une  indemnitŽ
supŽrieure ̂  celle prŽvue dans le contrat. On ne peut pas non
plus le forcer ̂  verser une indemnitŽ supŽrieure ̂  la valeur dÕun
bien : cÕest ce qui sÕappelle dans le jargon des assureurs le prin-
cipe indemnitaire. L’assureur doit replacer la victime dans  l’état
où elle était avant l’accident ou le sinistre dans la limite de son
enrichissement. Par exemple, en cas de destruction dÕun vŽ-
hicule , lÕassureur de responsabilitŽ civile du responsable doit

QUELLES SONT LES OBLIGA TIONS DES P ARTIES ?

Il revient ̂  celui qui met en avant lÕexistence dÕun contrat dÕas-
surance dÕen rappor ter la preuve. Cette afÞrmation peut •tr e
le fait de lÕassureur, de lÕassurŽ, du souscripteur, ou encore dÕun
tiers (une victime, par exemple). Mais cette preuve ne devra • tre
rappor tŽe que si lÕexistence du contrat est contestŽe.

Cette situation doit • tre distinguŽe de celle dans laquelle le conte-
nu m•me du contr at fait lÕobjet dÕun contentieux. En effet, la
seule contestation sur le contenu dÕun contrat prouve implici -
tement son existence.

La preuve par Žcrit
Il ressort de lÕarticle L. 112-3 du code des assurances ainsi que
de la jurisprudence (Cass. civ. I, 14 novembre 1995, pourvoi no 93-
14546), que si le contrat dÕassurance constitue un contrat con -
sensuel parfait d• s lÕaccord entre lÕassureur et lÕassurŽ, la  preu -
ve de son contenu est subordonnŽe ̂  la production dÕun Žcri t.
Pourtant, si lÕŽcrit est indispensable pour prouver un contrat dÕas-
surance, les autres moyens de preuve ne sont pas exclus.

Exception : le tŽmoignage ne peut pas •tr e utilisŽ pour prou-
ver le consentement dÕune partie au contrat. Toutefois, des tŽmoi -
gnages sont recevables lorsquÕils interviennent en complŽ ment
dÕun commencement de preuve.

Par un arr• t du 12 dŽcembre 1962 (pourvoi no 60-11410), la Cour
de cassation Žnonce que lÕaccord des parties peut •tr e Žtabli
par toute preuve littŽrale2, cÕest-ˆ -dire par tout document Žcrit.

Ainsi sont admis :

Ð lÕoriginal du contrat (lÕent• te au nom de lÕassureur, son tam -
pon ou sa signature imprimŽe sufÞsent gŽnŽralement ̂  prou -
ver lÕaccord de lÕassureur) ;

Ð lÕŽcrit sous forme Žlectronique (loi no 2000-230 du 13 mars
2000)3 ;

Ð la photocopie si elle est une reproduction Þd• le du contrat.
Les photocopies raturŽes ou difÞcilement lisibles peuvent • tre
rejetŽes par les juges (Cass. civ. I, 5 dŽcembre 2000, pourvoi no 98-
14591). Il convient de noter quÕune photocopie seule ne  sufÞt
pas ̂  rappor ter la preuve du contr at : il sÕagit dÕun commen -
cement de preuve;

Ð la note de couverture, qui est un engagement de garantie de
lÕassureur, peut se matŽrialiser par divers documents tels que
le fax, le tŽlex ou encore le tŽlŽgramme. La signature de ces do-
cuments nÕa que peu dÕincidence sur leur validitŽ ;

Ð lÕattestation dÕassurance, mais cet Žcrit nÕa quÕune force de
prŽsomption.

La preuve par lÕencaissement et le paiement 
de la prime
Le paiement et lÕencaissement de la prime peuvent, dans
cer taines conditions , •tr e admis pour prouver lÕexistence du
contrat bien que ces ŽlŽments ne soient pas nŽcessaires ̂  la for-
mation de ce dernier. En effet, lÕencaissement de la prime par
lÕassureur ou son paiement par lÕassurŽ traduit leur consen-
tement ̂  la conclusion du contrat. Pourtant, la jurisprudence
est ßuctuante et nÕapplique pas systŽmatiquement ces principes.
Ainsi, certains juges consid• rent que lÕencaissement dÕune pri-
me ne dŽmontr e pas lÕacceptation de lÕassureur (Cass. civ. I,
10 juillet 2002, pourvoi no 99-15442). DÕautres, au contraire, consi-
d• rent que lÕencaissement des primes sans rŽserve par lÕassureur
pendant plusieurs annŽes traduit son consentement (Cass. civ.
I, 3 fŽvrier 1998, pourvoi no 95-20968).

COMMENT PROUVER L ÕEXISTENCE DU CONTRAT DÕASSURANCE?

ÑÑÑÑÑ
2 Article 1316 du code civil : « La preuve littérale, ou preuve par écrit, résulte d’une suite de lettres, de caractères, de chiffres ou de tous autres signes
ou symboles dotés d’une signification intelligible, quels que soient leur support et leurs modalités de transmission. »
3 Article 1316-1 du code civil : ÇLÕŽcrit sous forme Žlectronique est admis en preuve au m•me ti tre que lÕŽcrit sur support papier, sous rŽserve que  puisse
•tr e džment identiÞŽe la personne dont il Žmane et quÕil soit Žtabli et conservŽ dans des conditions de nature ˆ en garantir lÕintŽgritŽ.È

Ð lÕobligation de paiement de la prime ;
Ð les modalitŽs de dŽclaration de sinistr e (dŽlais, formes) ;
Ð le r•glement des indemnitŽs par l Õassureur ;
Ð les dispositions div erses (prescription, r ecours).

Les conditions particulières
Elles prŽcisent :
Ð lÕidentitŽ de lÕassurŽ (nom, adresse);
Ð ce qui est assurŽ (caractŽristiques, description, localisationÉ );

Ð la nature exacte des garanties demandŽes par lÕassurŽ  ainsi
que, bien souvent, des limites de garantie et des franchises;
Ð le moment ̂  partir duquel vous • tes assurŽ et la durŽe de la
garantie : pour les contrats supŽrieurs ̂  trois ans, la durŽe doit
• tre indiquŽe juste au-dessus de votre signature (article A. 113-
1 du code des assurances);
Ð le montant de la pr ime ;
Ð votre signature ainsi que celle de lÕassureur constatant  votre
commun accor d.
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indemniser la victime sur la base de la valeur de remplacement
du vŽhicule et non sur la base de sa valeur vŽnale (Cass. civ. II,
8 mars 2006, pourvoi no 04-14946).

Pour l ÕassurŽ
LÕarticle L. 113-2 du code des assurances prŽcise les devoirs de
lÕassurŽ:
Ð il doit payer la prime ou les cotisations aux Žpoques conve-
nues ;
Ð il doit rŽpondre avec exactitude au formulaire de dŽclaration
de risque, que lÕassureur lui soumet au moment de la conclu-
sion du contrat, sur les circonstances qui sont de nature ̂   faire
apprŽcier par lÕassureur les risques quÕil prend en charge. Ë ce
sujet, la jurisprudence prŽcise que lÕexactitude des dŽclarations
faites par le souscripteur doit sÕapprŽcier en fonction des ques -
tions posŽes par lÕassureur (Cass. crim., 23 avril 1991, pourvoi
no 90-81187). D• s lors, pour quÕune fausse dŽclaration  entra”ne
la nullitŽ du contrat, lÕassureur doit prouver quÕil a posŽ une ques-

tion ˆ laquelle lÕassurŽ a rŽpondu de mani•r e erronŽe (Cass.,
15 fŽ vrier 2007, pourvoi no 05-20865);
Ð en cours de contrat, il doit dŽclarer spontanŽment ̂   lÕassureur
tous les ŽlŽments spŽciÞŽs dans le contr at qui sont de natur e
ˆ  modiÞer ou aggraver le risque et qui rendent de ce fait inexactes
ou caduques les rŽponses faites auparavant ˆ lÕassureur, no-
tamment dans le formulaire. LÕassurŽ a le devoir de prŽvenir lÕas-
sureur dans un dŽlai de quinze jours ̂  partir du moment o•  il
a eu connaissance de la modiÞcation du r isque ;
Ð il doit prŽvenir lÕassureur immŽdiatement de tout sinistre sus-
ceptible dÕentra”ner sa garantie, dans le dŽlai qui est ÞxŽ dans
le contrat. En aucun cas ce dŽlai ne pourra • tre infŽrieur ̂  cinq
jours ouvrŽs (deux jours en cas de vol). Toutefois , si une dŽ-
chŽance de garantie pour dŽclaration tardive peut • tre prŽvue
dans le contrat, elle ne pourra • tre opposŽe ̂  lÕassurŽ que si lÕas-
sureur Žtablit que le retard dans la dŽclaration lui a causŽ un
prŽjudice .

LÕarticle L. 113-12 du code des assurances indique que la du-
rŽe du contrat et les conditions de rŽsiliation sont ÞxŽes par la
police . Mais il convient de distinguer contr at et garantie, car
la prise dÕeffet de la garantie peut intervenir antŽrieurement ou
postŽrieurement ̂  la conclusion du contrat (cÕest par exemple
le cas en prŽsence des clauses Ð frŽquentes Ð conditionnant la
 pr ise dÕeffet au paiement de la pr ime). Ainsi, lÕarticle L. 112-4
du code des assurances Žnonce que la police doit indiquer le
moment ̂  partir duquel le risque est garanti et la durŽe de  cette
garantie. La pr ise dÕeffet des garanties peut donc •tr e ÞxŽe li -
brement par les parties. Mais si rien nÕest indiquŽ, la prise dÕef-
fet du contr at co•ncidera avec la garantie.
La durŽe Ð dŽterminŽe ou indŽter minŽe Ð du contr at est ÞxŽe
librement par les parties : tr• s courte dans certains cas (un voya-
ge, par exemple) ou tr• s longue (ÒdurŽe de la sociŽtŽÓÉ ). Mais
en rŽalitŽ, la durŽe du contrat dŽpend de ses conditions de re-

nouvellement. En effet, un contr at ̂  durŽe dŽterminŽe prend
Þn ̂  lÕarrivŽe de lÕŽchŽance sauf si une clause de tacite recon -
duction a ŽtŽ stipulŽe dans le contrat (article R. 112-1 du code
des assurances). Auquel cas, le silence des parties entra”ne la
prolongation du contr at. La Cour de cassation consid•r e que
la tacite reconduction donne naissance ̂  un nouveau contrat
(Cass. civ. I, 2dŽcembre 2003, pourvoi no 00-19561).
Pour les contrats comportant une durŽe longue ou indŽterminŽe,
lÕarticle L. 113-15 du code des assurances impose que la durŽe
soit indiquŽe en caract• res tr• s apparents sous peine dÕinoppo -
sabilitŽ. LÕarticle L. 113-12 alinŽa 2 du m• me code attŽnue lÕuti -
litŽ de ce formalisme en instaurant pour les parties le droit de
rŽsilier le contrat ̂  lÕexpiration dÕun dŽlai dÕun an, sous  rŽserve
du dŽlai de prŽavis de deux mois4.

LA DURƒE DU CONTRA T DÕASSURANCE

Vous avez tout intŽr• t ̂  relire attentivement la rubrique de vo-
tre contrat portant sur les exclusions de risque. En effet, les as-
surances nÕassurent pas tout, et un certain nombre de risques
sont exclus du champ de la garantie.

LÕŽtendue et le nombr e des exclusions sont variables suivant
les contrats. NŽanmoins, certaines rŽsultent de la loi et se ren-
contrent dans tous les cas (article L. 121-8 du code des assuran -
ces) ; dÕautres sont conventionnelles et particuli• res ̂  tel ou tel
contrat. Pour • tre valables, les clauses dÕexclusion de risque doi-
vent • tre mentionnŽes en caract• res tr•s apparents (article L. 112-
4 du code des assurances). Elles doivent • tre formelles, limitŽes
et contenues dans la police (article L. 113-1 du m• me code). Il
ressort de la jurisprudence quÕune clause d’exclusion de garantie
n’est pas formelle et limitée dès lors qu’elle doit être interprétée
(Cass. civ. I, 22 mai 2001, pourvoi no 99-10849). La Cour de cas-
sation consid• re comme formelle et limitŽe la clause dÕexclu-

sion pour inhabitation dÕune police multirisques habitation qui
dŽÞnit prŽcisŽment la notion dÕhabitation, en lÕoccurrence ÞxŽe
ˆ  90 jours par an (Cass. civ. II, 5 juillet 2004, pourvoi no 04-10273).

Ne peuvent jamais • tre garanties, en raison de lÕabsence dÕalŽa,
les fautes intentionnelles ou dolosiv es, cÕest-ˆ-dire la volontŽ
de lÕassurŽ de provoquer le dommage tout en Žtant conscient
des consŽquences de son acte (art icle L. 113-1 du code des as-
surances). CÕest par exemple le cas de lÕincendie volontaire, du
meur tre ou de la tentative de meurtre.

NÕest jamais garanti ce qui est contraire ̂  lÕordre public et aux
bonnes mÏ urs (article6 du code civil). Ainsi, lÕassureur ne paie-
ra jamais les amendes pŽnales ̂  votre place, et vous ne  pourrez
jamais assurer une cargaison de drogue. Ë lÕinverse lors quÕune
garantie est imposŽe par la loi (telle que la garantie temp• te dans
les assurances incendie), les clauses dÕexclusion ne sont pas ad-
mises.

LES EXCLUSIONS DE RISQUE

ÑÑÑÑÑ
4 Voir la Þche pratique INC J. 32, ÒLa rŽsiliation du contr at dÕassuranceÓ, tŽlŽchargeable via <www.conso.net/infos-pr atiques.htm >.
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LÕassureur ne rŽpond pas, sauf convention contraire, des per-
tes et dommages occasionnŽs soit par la guerre Žtrang• re soit
par la guerre civile , soit par des Žmeutes ou des mouv ements
populaires (article L. 121-8 du code des assurances). En revanche,
les assureurs sont obligŽs de garantir , pour les contr ats dÕas-
surance incendie et dÕassurance dommage des vŽhicules, les
dommages rŽsultant dÕactes de terrorisme (article L. 126-2 du
code des assurances)5.

Certains ŽvŽnements sont gŽnŽralement exclus des contrats en
raison de leur importance ou de leur Žtendue qui emp•che  toute
prŽvision et toutes statistiques sŽrieuses: ce sont les ŽvŽnements
catastrophiques. Il sÕagit des consŽquences de la  radioactivitŽ,

de la guerre et de tous les cataclysmes d• s lors quÕils ne sont
pas dŽclarŽs catastrophes naturelles par arr• tŽ ministŽriel. En
effet, les assureurs sont obligŽs de garantir les catastrophes na-
turelles (cÕest-ˆ -dire les dommages causŽs par lÕintensitŽ anor-
male dÕun agent naturel) dans les m• mes proportions que les
biens assurŽs, ̂  condition quÕelles soient constatŽes par  arr• tŽ
interministŽriel (article L. 125-1 et suivants du code des assu-
rances)6.

EnÞn, il y a beaucoup dÕautres exclusions qui limitent la garantie
soit pour en rendre le prix supportable par la moyenne des assu -
rŽs, soit pour que le contrat paraisse moins cher que celui  dÕune
sociŽtŽ concurrenteÉ

ÑÑÑÑÑ
5 Voir la Þche pratique INC J. 68, ÒLÕassurance incendieÓ, tŽlŽchargeable via <www.conso.net/infos-pr atiques.htm >.
6 Voir la Þche pratique INC J. 117, ÒLÕassurance des temp• tes et catastrophes naturellesÓ, tŽlŽchargeable via <www.conso.net/ infos-pratiques.htm >.

La dŽchŽance est la sanction qui est inßigŽe ̂  lÕassurŽ sÕil ne rem-
plit pas ses obligations apr•s le sinistr e. Elle entr a”ne la perte
de la garantie et ne peut rŽsulter que des clauses du contrat.
Parmi les clauses de dŽchŽance, la plus frŽquente est celle qui
sanctionne lÕassurŽ pour non-r espect du dŽlai de dŽclaration
de sinistre. Elle ne peut • tre appliquŽe que si lÕassureur Žtablit
que le retard dans la dŽclaration lui a causŽ prŽjudice. Si le re-
tard est dž ˆ un cas for tuit ou de force majeur e, lÕassureur ne
peut pas lÕopposer ̂ lÕassurŽ (article L. 113-2 du code des as-
surances). Dans la pratique , il arr ive que les assureurs renon-

cent ̂  la dŽchŽance lorsque lÕassurŽ est de bonne foi. Lorsque
lÕindemnitŽ est payable ̂  un tiers (assurance de  responsabilitŽ
civile), lÕassureur indemnise le tiers Ð auquel la dŽchŽance ne
peut •tr e applicable Ð et ensuite se fait rembourser la somme
dÕargent par son assurŽ.
Ë noter : pour •tr e valables, les clauses de dŽchŽance doivent
• tre claires et prŽcises, et une typographie spŽciale doit permettre
dÕattirer lÕattention des assurŽs (article L. 112-4 du code des as-
surances).

LES DƒCHƒANCES

Le pr incipe de la franchise est clairement dŽÞni par lÕarticle
L. 121-1 alinŽa 2 du code des assurances qui Žnonce quÕ«il peut
être stipulé que l’assuré reste obligatoirement son propre assu-
reur pour une somme, une quotité déterminée, ou qu’il supporte
une déduction fixée d’avance sur l’indemnité du sinistre». La fran-
chise est donc la somme qui reste à votre charge après l’indem -
nisation par l’assureur. Par exemple, si votre contrat prévoit une
franchise de 250 ! et que vos dommages s’élèvent à 1000 ! , l’in-
demnité qui sera versée par votre assureur sera de 1000 – 250
= 750 ! . Vous • tes alors votre propre assureur (ou non-assurŽ!)
pour les dommages infŽr ieurs ˆ 250 ê : inutile de les dŽclarer
ˆ l Õassureur.

Il faut donc faire tr• s attention au montant des franchises lors
de la souscription du contr at.

Toutefois, si vous • tes victime dÕun accident, le responsable doit
vous indemniser totalement et vous ne devez pas supporter la
franchise de son propre contrat dÕassurance de  responsabilitŽ.
Votre assureur rŽclamera la franchise ˆ lÕassureur du respon-
sable pour vous la reverser.

Bien que le syst•me de franchise paraisse pŽnaliser les con -
sommateurs , il constitue nŽanmoins un moyen de rŽduir e le
montant des cotisations, notamment en assurance dommage
automobile .

QUÕEST-CE QUÕUNE FRANCHISE?

Parfois, le texte dÕune clause du contrat est obscur ou ambigu :
vous estimez que sa rŽdaction est en votre faveur et, bien sžr,
la sociŽtŽ dÕassurance soutient la th•se inv erse.

Qui a raison, qui a tor t ?

Le code civil (articles 1156 ̂ 1164) donne des indications sur
la mani• re dÕinterprŽter les contrats. Il prŽcise notamment que
lÕon doit rechercher quelle a ŽtŽ la commune intention des par-
ties contractantes plut™t que de sÕarr• ter au sens littŽral des ter-

mes. DÕautre part, dans le doute, la convention sÕinterpr• te  contre
celui qui a rŽdigŽ le contrat (donc lÕassureur) et en faveur de ce-
lui qui a  contractŽ lÕobligation (donc lÕassurŽ). EnÞn, rappelons
que la Cour de cassation, en sÕappuyant sur lÕarticle L. 133-2 du
code de la consommation, interpr• te rŽguli• rement les  clauses
obscures et ambigu‘ s des contrats dÕassurance dans le sens le
plus favorable aux consommateurs (Cass. civ. I, 21 janvier 2003,
pourvoi no 00-19001; Cass. civ. II, 13 juillet 2006, pourvoi no 05-
18104).

EN CAS DE CLAUSE OBSCURE
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La prescription, cÕest la pŽriode au-delˆ  de laquelle on ne peut
plus rŽclamer quelque chose ̂  quelquÕun devant les tribunaux
Ð par exemple, pour lÕassurŽ, rŽclamer le montant de son in -
demnisation ; pour lÕassureur, rŽclamer la cotisation que lÕas-
surŽ nÕa pas payŽe.

LÕeffet de la prescription est dÕŽteindre un droit ou une action
apr• s lÕŽcoulement dÕun certain dŽlai : le dŽbiteur qui invo que
la prescription est alors libŽrŽ de sa dette. En droit commun,
la prescription est de trente ans (article 2219 du code civil).
 DÕautres prescriptions particuli• res plus courtes existent, dont
celle de deux ans du contr at dÕassurance.

La prescription biennale (ou de dix ans pour les contrats  d’assu -
rance vie) du contrat est réglementée par les articles L. 114-1 et
L. 114-2 du code des assurances. Le principe est énoncé dans
 l’article L. 114-1 par une formule très large : ÇToutes actions dŽ-
riv ant dÕun contrat dÕassurance sont prescrites par deux ans ̂
 compter de lÕŽvŽnement qui y donne naissance.È

Toutes les actions sont concernŽes par ce texte, quÕil sÕagisse
du paiement de la prime par lÕassurŽ ou de lÕindemnitŽ par lÕas-
sureur, ou encore de la nullitŽ, de la rŽsiliation, etc.

Exceptions : la prescription est inapplicable à l’action de la vic-
time contre l’assuré, à celle de l’assuré contre le responsable
de son accident, ou encore à l’action directe de la victime  contre
l’assureur de responsabilité.

Il ressort de la jurisprudence que, lorsque l’assuré agit contre
l’assureur suite à la réclamation d’un tiers, le délai de prescription
ne joue que du jour où le tiers a exercé une action devant les
tribunaux contre l’assuré ou qu’il a été indemnisé par  l’assuré
(Cass. civ. I, 31 mai 2007, pourvoi no 06-15 699).

Le dŽlai de prescription

Le point de dŽpart du dŽlai est la survenance dÕun ŽvŽnement
(r• glement du sinistre, paiement de la primeÉ ) qui donne nais-
sance ̂  lÕaction. Il cour t ˆ compter du lendemain de cet ŽvŽ-
nement, ̂  zŽro heure, et prend Þn deux ans plus tard. Par exem-
ple, pour un ŽvŽnement survenu le 2 mars 2000, la prescription
dŽbute le 3mars ̂  0 heure et se terminera le 2mars 2002 ̂  24heu-
res. Toutefois , on remarquera lÕimportant contentieux liŽ ˆ la
preuve des diffŽrents ŽvŽnements faisant dŽbuter le dŽbut de
la prescription (apprŽciation de lÕimpossibilitŽ dÕagir, ignorance

LA PRESCRIPTION DU CONTRA T DÕASSURANCE

Par lÕassurŽ
La méthode la plus simple et la plus courante pour obtenir une
modification de votre contrat consiste à vous adresser direc-
tement à votre assureur (en agence ou au guichet, à la  direction
régionale, au siège social, par téléphone…). Si vous avez des dif-
ficultés à le joindre, adressez-lui une lettre recommandée
avec accusé de réception dans laquelle vous décrivez les mo-
difications que vous entendez obtenir (report du contrat sur un
autre domicile, changement de zone de circulation du véhicule,
suspension du contrat, etc.) avec un maximum de précisions
(prix, étendue des garanties, etc.).
En vertu de l’article L. 112-2 du code des assurances, ces mo-
difications sont considérées comme acceptées par l’assureur
en cas d’absence de réponse de sa part dans les dix jours sui-
vant la réception de votre lettre. Ainsi, la Cour de cassation a
considŽrŽ comme acceptŽe par le silence de lÕassureur la pro-
position de modiÞcation du contrat relative aux conditions de
la rŽsiliation apr•s lÕŽcoulement du dŽlai de dix jours (Cass. civ. I,
7 avril 1987, pour voi no 85-15834). Dans cette affaire, lÕassurŽ
demandait une rŽduction du dŽlai de prŽavis .
Mais attention car si cette procŽdure peut • tre utilisŽe par exem-
ple pour modiÞer les conditions de rŽsiliation du contrat, elle
ne peut en aucun cas servir ̂  rŽsilier un contrat avant son ŽchŽ -
ance. Tout est dans la nuance.
La Cour de cassation a Žgalement considŽrŽ comme acceptŽe
la proposition de lÕassurŽ faite ̂  lÕassureur (selon la m• me pro-
cŽdure) de garantir un nouvel immeuble ̂  la place de lÕimmeuble
assurŽ ̂  lÕorigine (Cass. civ. II, 3 mai 2006, pourvoi no 04-13587)
ou la demande de renouvellement dÕun contrat conclu pour un
an sans tacite reconduction (Cass. civ. II, 5 juillet 2006,  pourvoi
no 05-14280).

Par lÕassureur
Si votre assureur dŽcide de modiÞer unilatŽralement les condi-
tions de ses garanties (les franchises, par exemple) ou vous in-
forme de la suppression ou de lÕadjonction dÕune nouvelle garan -
tie, vous avez parfaitement le droit de refuser ces modiÞcations.
En effet, toute modiÞcation du contr at par lÕassureur ne peut

se faire quÕavec votre accord expr• s. Votre silence, ̂  la diffŽrence
de la r•gle posŽe par lÕarticle L. 112-2 du code des assurances
et mentionnŽe ci-contr e, nÕaura pas valeur  dÕacceptation.
Cela dŽcoule du principe contractuel ŽdictŽ ̂  lÕarticle 1134 du
code civil : ÇLes conventions lŽgalement formŽes tiennent lieu
de loi ˆ ceux qui les ont faites [É]. Elles doivent être exécutées
de bonne foi.» Par ailleurs, si lÕassureur a prŽlevŽ dÕofÞce le prix
dÕune nouvelle garantie sans que vous lui ayez donnŽ votre ac-
cord prŽalable, vous • tes en droit non seulement de refuser  cette
nouvelle garantie, mais aussi de demander le  remboursement
des sommes versŽes majorŽes du taux dÕintŽr•t lŽgal (article
L. 122-3 du code de la consommation). Les sommes versŽes sont
productives dÕintŽr• ts au taux lŽgal ̂  compter de la date de leur
paiement. Ces intŽr• ts sont majorŽs de moitiŽ ̂  partir du mo-
ment o• v ous en demandez le remboursement.
M• me si votre sociŽtŽ dÕassurance est une sociŽtŽ ̂  forme mu-
tuelle , vous pouvez refuser les modiÞcations , lÕarticle R. 322-
65 alinŽa 2 du code des assurances prŽcisant quÕÇune  assemblŽe
gŽnŽrale des sociŽtaires ne peut ni rŽduire, ni augmenter les en-
gagements des sociŽtaires rŽsultant des contrats en coursÈ.
Devant votre refus, votre assureur ne pourra alors que poursuivre
le contr at aux anciennes conditions ou prendre lÕinitiative de
le rŽsilier ˆ sa prochaine ŽchŽance.

LÕavenant
Quels que soient le changement envisagŽ et la personne ̂  lÕori -
gine du changement (assureur ou assurŽ), toute modiÞcation
du contr at se traduit obligatoir ement par un avenant (article
L. 112-3 du code des assurances), qui a la m• me valeur que le
contrat. Ce document doit en principe • tre signŽ par les deux
parties et est soumis aux m•mes r•gles que la police dÕassurance.

LES MODIFICA TIONS DE CONTRA T
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du sinistre, etc.). Des exceptions ̂  ce principe existent (article
L. 114-1 du code des assurances). Tout dÕabord, en cas de dŽ-
claration irrŽguli• re du risque, le dŽlai ne commence ̂  courir
quÕ̂ partir du moment o•  lÕassureur en a eu connaissance. En-
suite, concernant le r• glement des sinistres, la prescription ne
dŽbute quÕ̂ partir du moment o•  les intŽressŽs ont eu connais-
sance du sinistre ou de lÕexistence de lÕassurance. EnÞn, pour
les assurances de responsabilitŽ, le dŽlai ne court que du jour
o•  le tiers a demandŽ rŽparation devant les tribunaux ou a ŽtŽ
indemnisŽ par l ÕassurŽ.
La prescription et ses consŽquences doivent • tre rappelŽes dans
la police dÕassurance.

LÕinterruption de la pr escription
L’article L. 114-2 du code prévoit que la prescription peut être
interrompue par les procédés ordinaires du droit commun : un
titre exécutoire, un commandement, une saisie, une assigna-
tion ou citation en justice, un acte témoignant de la reconnais -
sance de la dette par le débiteur, etc.

Ensuite, l’interruption peut aussi provenir de procédés spéci-
fiques aux contrats d’assurance que sont :
– la désignation d’un expert ;
– l’envoi à l’assureur d’une lettre recommandée avec accusé
de réception pour le paiement des primes et le règlement de
l’indemnité. On note tout lÕintŽr•t pour lÕassurŽ dÕinterrom-
pre rŽguli• rement la prescription par lettre recommandŽe avec
accusŽ de rŽception. CÕest un procŽdŽ simple, rapide et peu což -
teux, qui a pour effet de faire courir un nouveau dŽlai de deux
ans. Cela Žvite ̂  lÕassurŽ de se voir opposer la prescription par
lÕassureur qui aurait fait tra”ner en longueur le r• glement dÕun
sinistr e.

Nicolas T ilmant-T atischeff

Adr esse utile

Centre de documentation et d’information de l’assurance (CDIA)

26, boulevard Haussmann – 75311 Paris cedex 09
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Pour aller plus loin

Fiche pratique INC J. 32, “La résiliation du contrat d’assurance”

Fiche pratique INC J. 68, “L’assurance incendie”

Fiche pratique INC J. 117, “L’assurance des tempêtes et catastrophes naturelles”

Fiche pratique INC J. 174, “Assurances : le médiateur”

Ces documents sont tŽlŽchargeables ˆ lÕadresse < www.conso.net/infos-pratiques.htm >.


